
 CONSEIL SUPERIEUR DE LA MARINE MARCHANDE

Séance du jeudi 20 octobre  2011 -  
 

 AVIS
 

1  ■    Examen pour avis  de  deux  articles  complémentaires  au projet  de  loi 
portant diverses dispositions dans le domaine des transports et de la mer (CSMM du 
070711  avis  favorable  à  l'unanimité),  et  concernant  la  responsabilité  des 
propriétaires  de  navires  pour  les  dommages  résultant  de  la  pollution  par  les 
hydrocarbures (convention CLC)

  Résultat du vote 

 
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
POUR : 27

Le Conseil  Supérieur de la Marine Marchande donne un avis  favorable  au 
projet  de loi portant diverses dispositions dans le domaine des transports et de la mer 
concernant la responsabilité des propriétaires de navires pour les dommages résultant 
de  la  pollution  par les  hydrocarbures  (convention CLC) à l'unanimité  des  membres 
présents et représentés.


